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Notre analyse

Il est interdit d'affecter ou de maintenir une femme allaitant a un poste de travail comportant un risque d'exposition interne a des
rayonnements ionisants.

Article D4152-7 du Code du travail - Femmes enceintes

Il est interdit d'affecter ou de maintenir une femme allaitant & un poste de travail comportant un risque d'exposition interne a des rayonnements
ionisants.

Des outils utiles a la mise en oeuvre

4 A

"H Dossier "Reproduction”
INRS

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil )



https://www.preventionbtp.fr/
https://www.inrs.fr/risques/reproduction/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/reproduction/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/reproduction/reglementation.html
https://www.inrs.fr/risques/reproduction/reglementation.html
http://www.tcpdf.org

